GRAL

Groupe de réflexion d'action et d'animation de Lozère

Président: M Raymond PAUL
23 Avenue d'Orsay 91120 Palaiseau

Monsieur Gilles DE ROBIEN
Ministre de l’Equipement, des Transports, du Tourisme et de la Mer 
92055 La Défense cedex

Palaiseau le 7 mars 2003 

Objet : Orly. 
Attribution des 
créneaux AIR LIB 

Monsieur le Ministre,

La disponibilité des créneaux libérés par la compagnie AIR LIB offre l’opportunité de diminuer les nuisances et les risques graves auxquels sont soumises les communes riveraines d’Orly, dont Palaiseau fait partie.


En effet, la limitation du trafic à 200000 mouvements par an, fixée par le schéma directeur d’Ile de France de 1994, n’est pas respectée depuis plusieurs années. L’arrêté du 6/10/1994 a fixé à 250000 le nombre des créneaux attribuables, au motif que seulement 80% des créneaux attribués seraient utilisés réellement. L’expérience a montré que le nombre de créneaux utilisés était , en réalité, pratiquement le même que le nombre théorique des créneaux attribués.

Nous vous demandons donc de modifier le nombre de créneaux attribuables afin de respecter les engagements du Ministre de l’époque, Monsieur Bernard Bosson. Cette modification peut être appliquée immédiatement en n’attribuant pas la totalité des 40000 à 50000 créneaux d’AIR LIB.

Il est également indispensable d’imposer que les appareils, qui utilisent les créneaux, qui seraient à nouveau attribués, répondent aux normes les plus récentes en matière de protection de l’environnement, ce qui n’était pas le cas des avions MD 80 et de DC 10-30 d’AIR LIB.

De telles mesures de simple bon sens, et peu coûteuses au regard de leur intérêt environnemental, sont de nature à marquer un progrès dans la prise en compte des souffrances du citoyen de base. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous tenir informés des dispositions qui seront prises en ce sens et vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de notre considération distinguée. 

Le Président du GRAAL


             R. PAUL

